
  
ORIENTATION DE GESTION 
 
OFI VALUE EUROPE est un Fonds Nourricier du FCP Maître  
OFI RS EURO EQUITY. 
 
Pour les parts A, l’investissement sera réalisé pour au minimum 
90% de l’Actif Net du Fonds dans les parts C de l’OPCVM Maître, 
le reste de l’actif ne pouvant être composé que de liquidités. 
 
Sa classification, son objectif de gestion, son indicateur de 
référence, sa stratégie de gestion et son profil de risque sont 
identiques à ceux de l’OPCVM Maître. 
 
En raison de ses propres frais, la performance du Fonds 
Nourricier OFI VALUE EUROPE sera inférieure à celle de 
l’OPCVM Maître OFI RS EURO EQUITY. 
 
Rappel des caractéristiques du Fonds Maître 
 
Le Fonds est éligible au PEA. 
 
Objectif de gestion 

L’objectif du Fonds est d’obtenir à long terme une surperformance 
par rapport à l’Eurostoxx 50 grâce à l’utilisation de critères extra-
financiers tout en mettant en œuvre une approche ISR. L’OPCVM 
n’a pas pour autant l’objectif de reproduire d’une manière ou 
d’une autre la performance de cet indice. Il réalise des 
investissements sur la base de critères qui peuvent la conduire à 
des écarts significatifs avec le comportement de cet indice. Les 
investissements dans les entreprises sont réalisés selon des 
pondérations qui ne sont pas fonction du poids relatif de chaque 
société dans l’indice. 
 
Indicateur de référence 

La performance du Fonds peut être comparée à celle de l’indice 
action Eurostoxx 50. Il est calculé dividendes réinvestis. 
 
L’indice Eurostoxx 50 est composé des 50 plus grandes et plus 
liquides capitalisations de la zone euro. Un certain nombre 
d’information (descriptif, cours, historiques, graphiques…) sur cet 
indice sont disponibles dans la presse (presse financière) et sur 
certains sites spécialisés (www.stoxx.com).  
 
Stratégie de gestion 

Le Fonds met en œuvre une approche fondée notamment sur une 
analyse extra-financière des sociétés composant son indicateur 
de référence, qui permet de déterminer les pondérations des titres 
dans le portefeuille. Cette approche permet au gérant de projeter 
les valeurs et leurs rendements escomptés sur une perspective 
de long terme. 
 

Les actifs de OFI RS EURO EQUITY sont exposés au minimum 
pour 60% en valeurs actions ou assimilés de la zone euro (parmi 
les valeurs composant l’EUROSTOXX 50) mais également 
jusqu’à 40% maximum sur les valeurs composant l’EUROSTOXX, 
tout en étant en permanence investi à 90% de l’actif net en 
actions de sociétés ayant leur siège dans un Etat membre de 
l’Union Européenne. 
 
Le gérant complète, concomitamment à l’analyse financière, son 
étude par l’analyse de critères extra financiers afin de privilégier 
une sélection « Investissement Socialement Responsable » (ISR) 
des sociétés en portefeuille. 
 
L’équipe de recherche ISR réalise une analyse détaillée des 
enjeux environnementaux et sociaux spécifiques à chaque 
secteur d’activités ainsi que des enjeux de gouvernance. 
 
Cette étude est réalisée en prenant en compte des éléments 
Environnementaux, Sociétaux et de Gouvernance, c'est-à-dire :  

- Dimension Environnementale : impact direct ou indirect de 
l’activité de l’émetteur sur l’environnement : changements 
climatiques, ressources naturelles, financement de projets, 
rejets toxiques, produits verts ; 

- Dimension Sociétale : impact direct ou indirect de l’activité de 
l’émetteur sur les parties prenantes : salariés, clients, 
fournisseurs et société civile, par référence à des valeurs 
universelles (notamment : droits humains, normes 
internationales du travail, impact environnementaux, lutte 
contre la corruption…) ; 

- Dimension de Gouvernance : ensemble des processus, 
réglementations, lois et institutions influant la manière dont la 
société est dirigée, administrée et contrôlée. 

 
Selon l’analyse de la société de gestion, les enjeux 
Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) 
constituent des zones de risque qui peuvent avoir des impacts 
financiers significatifs sur les émetteurs et donc sur leur durabilité. 
Par ailleurs, les émetteurs qui intègrent dans leur stratégie de 
croissance des réponses aux enjeux du développement durable 
créent des opportunités qui participent à leur développement 
économique. Dans ce sens, l’analyse ESG complète et enrichit 
l’analyse financière traditionnelle. 
 
L’équipe d’analyse ISR définit un référentiel sectoriel des enjeux 
clés (Environnement, Social, Gouvernance listés ci-dessus), en 
sélectionnant pour chaque secteur d’activité les enjeux ESG les 
plus importants pour ce secteur. A partir du référentiel sectoriel 
d’enjeux clés, une Note ESG est calculée par émetteur qui 
comprend d’une part les notes des enjeux clés (avec une 
pondération de 70% pour les enjeux Environnementaux et 
Sociaux et de 30% pour la Gouvernance), d’éventuels malus liés 
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à des controverses non encore intégrées dans les notations des 
enjeux clés et d’éventuels bonus liés à l’analyse des enjeux clés. 
Cette note ESG est calculée sur 10. 
 
Sur OFI RS EURO EQUITY, l’univers d’investissement éligible est 
défini par la limitation des sociétés présentant les moins bons 
Scores ISR (Scores Best In Class calculés par notre Pôle ISR) de 
l’indice Eurostoxx, désigné ci-après par le terme « univers 
d’investissement ». 
 
Qualification de l’univers analysé (300 sociétés) 
 
Dans l’approche best in class, à l’intérieur de chaque secteur, les 
sociétés sont classées en fonction de leur Score ISR. 
 
Chaque catégorie ISR couvre 20% des sociétés du secteur ICB2 
(c’est-à-dire de son secteur principal conformément à la 
classification sectorielle internationale ICB (Industrial 
Classification Benchmark. 
 
L’univers d’investissement éligible est défini par l’exclusion de 
l’univers d’investissement des sociétés présentant la catégorie 
ISR « Sous Surveillance », soit les 20% des sociétés ayant le plus 
grand retard en matière en matière de prise en compte des 
critères ESG. 
 
Le FCP adhère au Code de Transparence AFG Eurosif pour les 
fonds ISR ouverts au public, disponible sur le site internet 
www.ofi-am.fr. Ce Code décrit de manière détaillée la méthode 
d’analyse extra financière ainsi que le processus de sélection ISR 
appliqué. 
 
Dans les limites prévues par la règlementation, le Fonds peut 
intervenir sur des instruments financiers à terme (négociés sur 
des marchés réglementés et organisés, français ou étranger et/ou 
de gré à gré). 
 
Le Fonds pourra intervenir sur des contrats financiers à terme 
négociés sur des marchés réglementés français et étrangers ou 
de gré à gré. Dans ce cadre, le gérant pourra prendre des 
positions en vue de couvrir le portefeuille ou de l’exposer aux 
actions, titres et valeurs assimilées, indices de marchés actions, 
pour tirer parti des variations de marché ou poursuivre l’objectif de 
gestion. 
 
Le Fonds pourra notamment intervenir sur les contrats à terme et 
les options (vente, achat, dans, ou en dehors de la monnaie) 
portant sur l’indice Eurostoxx 50. Par ailleurs, le gérant pourra 
prendre des positions en vue de couvrir le portefeuille contre un 
éventuel risque de change. 
 
L’exposition du portefeuille n’a pas vocation à être supérieure à 
100%. 
 
Profil des risques 

Le profil de risque de l’OPCVM Nourricier OFI VALUE EUROPE 
est identique à celui de l’OPCVM Maître OFI RS EURO EQUITY 
défini ci-dessous : 
 

Au travers du FCP OFI RS EURO EQUITY, le porteur s’expose 
principalement aux risques suivants : 
 
Risque actions et de marché 
Le Fonds est exposé au minimum à 60% aux actions. Si les 
marchés baissent la valeur liquidative du Fonds baissera. 
 
Risque discrétionnaire 
Le style de gestion discrétionnaire appliqué au Fonds repose sur 
la sélection des valeurs. Il existe un risque que l’OPCVM ne soit 
pas investi à tout moment sur les valeurs les plus performantes. 
La performance du Fonds peut donc être inférieure à l’objectif de 
gestion. Le Fonds peut en outre avoir une performance négative. 
 
Risque de perte en capital 
L’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut 
donc ne pas lui être restitué. 
 
Risque de contrepartie 
Il s’agit du risque lié à l’utilisation par l’OPCVM d’instruments 
financiers à terme, de gré à gré. 
Ces opérations conclues avec une ou plusieurs contreparties 
éligibles, exposent potentiellement l’OPCVM à un risque de 
défaillance de l’une de ces contreparties pouvant conduire à un 
défaut de paiement.  
 
Risques accessoires : 
 
Risque de taux 
Une partie du portefeuille peut être investie en taux d’intérêt. En 
cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur des produits investis 
en taux fixe peut baisser et faire baisser la valeur liquidative du 
Fonds. 
 
Risque de change 
Il s’agit du risque de variation des devises étrangères affectant la 
valeur des titres détenus par l’OPCVM. L’attention de 
l’investisseur est attirée sur le fait que la valeur liquidative de 
l’OPCVM baissera en cas d’évolution défavorable du cours des 
devises autres que l’euro. 
 

CHANGEMENT(S) INTERVENU(S) AU COURS DU SEMESTRE 

EN COURS 

Pour le Fonds Nourricier OFI VALUE EUROPE 
Néant. 
 
Pour le Fonds Maître OFI RS EURO EQUITY – Parts C 
Néant. 
 

CHANGEMENT(S) INTERVENU(S) AU COURS DU SEMESTRE 

PRECEDENT 

Pour le Fonds Nourricier OFI VALUE EUROPE 
Néant. 
 
Pour le Fonds Maître OFI RS EURO EQUITY – Parts C 
Néant. 
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CHANGEMENT(S) A VENIR 

Pour le Fonds Nourricier OFI VALUE EUROPE 

Conformément aux changements à venir sur son OPC Maître, le 
FCP OFI VALUE EUROPE deviendra, dès le 16 septembre 2019, 
Nourricier du Compartiment OFI FINANCIAL INVESTMENT – RS 
EURO EQUITY au lieu et place du FCP OFI RS EURO EQUITY 
(une demande d’agrément est actuellement en cours à cet effet 
auprès des services de l’Autorité des Marchés Financiers). 
 
Pour le Fonds Maître OFI RS EURO EQUITY – Parts C 

Dans un contexte de rationalisation de sa gamme d’OPC mais 
également dans le cadre de son développement à l’international, 
OFI ASSET MANAGEMENT a souhaité recentrer sa gamme de 
SICAV sur ses expertises phares. Aussi, OFI ASSET 
MANAGEMENT lancera le 16 septembre prochain sa SICAV à 
compartiments OFI FINANCIAL INVESTMENT. 
 
OFI RS EURO EQUITY étant l’une de ces expertises phares, 
l’agrément de l’Autorité des Marchés Financiers a été obtenu le 
18 juin dernier pour procéder à sa fusion absorption par le 
compartiment OFI FINANCIAL INVESTMENT – RS EURO 
EQUITY de notre SICAV OFI FINANCIAL INVESTMENT. 
 
Le compartiment OFI FINANCIAL INVESTMENT – RS EURO 
EQUITY va être spécialement créé pour absorber le FCP OFI RS 
EURO EQUITY. Il adoptera la dénomination OFI FINANCIAL 
INVESTMENT – RS EURO EQUITY et conservera les mêmes 
caractéristiques que le FCP OFI RS EURO EQUITY, ses actions 
conserveront les mêmes codes ISIN et les mêmes performances 
que les parts du FCP OFI RS EURO EQUITY. 
 
Aucune modification ne sera apportée tant au niveau de la 
stratégie de gestion que du profil rendement/risque ou encore des 
frais de gestion. 
 

Afin de faciliter le bon fonctionnement de la SICAV et de ses 
compartiments, il a également été convenu de nommer un 
dépositaire commun SOCIETE GENERALE et un Commissaire 
aux Comptes commun le Cabinet 
PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT. 
 
OFI RS EURO EQUITY avait précédemment pour Commissaire 
aux Comptes le Cabinet APLITEC mais avait déjà pour 
dépositaire SOCIETE GENERALE. 
 
L’opération de fusion-absorption se fera sur les valeurs 
liquidatives du 13 septembre 2019 et sera effective le 16 
septembre 2019. La dernière valeur liquidative du FCP OFI RS 
EURO EQUITY sur laquelle pourront s’exécuter des souscriptions 
ou des rachats sera celle du 10 septembre 2019. En 
conséquence, le FCP absorbé suspendra les souscriptions et les 
rachats de ses parts à compter du 10 septembre 2019 à 12H01. 
 

INFORMATIONS RELATIVES A LA TRANSPARENCE DES 

OPERATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE LA 

REUTILISATION 

Sur la période du 31/12/2018 au 28/06/2019 le FCP n’a réalisé ni 
opération de financement sur titres, ni contrat d’échange sur 
rendement global. 
 

État du patrimoine

Eléments de l'état du patrimoine Montant à l'arrêté périodique
Titres financiers éligibles mentionnés au 1° du I de l'article L. 214-20 du code monétaire et financier -
Avoirs bancaires 2,19
Autres actifs détenus par l'OPC 4 241 158,94

Total des actifs détenus par l'OPC 4 241 161,13
Comptes financiers -0,03
Instruments financiers et Dettes -1 660,82

Total des passifs -1 660,85
Valeur nette d'inventaire 4 239 500,28
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Evolution de l'actif net

Exercice 28/06/2019 31/12/2018 29/12/2017 30/12/2016 31/12/2015 31/12/2014

ACTIF NET

en EUR 4 239 500,28 3 899 363,66 5 129 308,08 5 284 077,85 12 893 169,36 35 691 404,07

Nombre de titres

Catégorie de parts I 5 491,2938 5 802,2418 6 607,0550 7 780,2757 24 323,0478 79 694,1010

Catégorie de parts A 19 142,8311 21 547,8625 25 480,0014 27 340,2672 32 887,6793 42 395,3906

Valeur liquidative unitaire

Catégorie de parts I EUR 550,72 469,99 535,31 480,39 456,74 420,88

Catégorie de parts A EUR 63,48 54,40 62,49 56,56 54,23 50,69

Distribution unitaire sur plus
et moins-values nettes
(y compris les acomptes)

en EUR - - - - - -

Distribution unitaire sur résultat
(y compris les acomptes)

en EUR - - - - - -

Crédit d'impôt unitaire transféré
au porteur (personnes physiques)

Catégorie de parts I EUR - - - - - -

Catégorie de parts A EUR - - - - - -

Capitalisation unitaire

Catégorie de parts I EUR - -1,34 2,03 -65,24 11,86 10,62

Catégorie de parts A EUR - -0,68 -0,28 -8,17 -3,12 1,25

Portefeuille titres

Eléments du portefeuille titres
Pourcentage

Actif net Total des actifs
Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la
négociation sur un marché réglementé au sens de l'article L. 422-1 du code
monétaire et financier

- -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la
négociation sur un autre marché réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu,
ouvert au public et dont le siège est situé dans un Etat membre de l'Union
européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique
européen

- -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -
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Portefeuille titres (suite)

Eléments du portefeuille titres
Pourcentage

Actif net Total des actifs
Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la
cote officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers ou négociés sur un autre
marché d'un pays tiers, réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert
au public, pour autant que cette bourse ou ce marché ne figure pas sur une liste
établie par l'Autorité des marchés financiers ou que le choix de cette bourse ou de
ce marché soit prévu par la loi ou par le règlement ou les statuts de l'organisme de
placement collectif en valeurs mobilières

- -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I de l'article R. 214-11
du code monétaire et financier - -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés au II de l'article R. 214-11 du code
monétaire et financier 100,04 100,00

OPC à capital variable 100,04 100,00
OFI RS EURO EQUITY C 100,04 100,00

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Indication des mouvements intervenus dans la composition du portefeuille titres,
au cours de la période de référence

Eléments du portefeuille titres
Mouvements (en montant)

Acquisitions Cessions
Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la
négociation sur un marché réglementé au sens de l'article L. 422-1 du code
monétaire et financier

- -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la
négociation sur un autre marché réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu,
ouvert au public et dont le siège est situé dans un Etat membre de l'Union
européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique
européen

- -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la
cote officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers ou négociés sur un autre
marché d'un pays tiers, réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert
au public, pour autant que cette bourse ou ce marché ne figure pas sur une liste
établie par l'Autorité des marchés financiers ou que le choix de cette bourse ou de
ce marché soit prévu par la loi ou par le règlement ou les statuts de l'organisme de
placement collectif en valeurs mobilières

- -

Actions - -



OFI VALUE EUROPE Rapport semestriel
28 juin 2019

- 6 -

Indication des mouvements intervenus dans la composition du portefeuille titres,
au cours de la période de référence (suite)

Eléments du portefeuille titres
Mouvements (en montant)

Acquisitions Cessions
Obligations - -
Titres de créances - -

Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I de l'article R. 214-11
du code monétaire et financier - -

Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -

Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés au II de l'article R. 214-11 du code
monétaire et financier 61 974,74 368 869,53

OPC à capital variable 61 974,74 368 869,53

Promoteurs : OFI ASSET MANAGEMENT - 22 rue Vernier - 75017 Paris
Société de Gestion : OFI ASSET MANAGEMENT - 22 rue Vernier - 75017 Paris

Dépositaire et Conservateur : SOCIETE GENERALE - 29 Boulevard Haussmann - 75009 Paris
Gestion administrative et comptable : SOCIETE GENERALE - 29 Boulevard Haussmann - 75009 Paris


